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CLUB DES SPORTS DE GLACE STRASBOURG-ALSACE 
 

REGLEMENT INTERIEUR 
 

SAISON 2016 – 2017 
 

  * ARTICLE 1 : L’accès aux cours et aux entraînements est exclusivement réservé aux membres licenciés du CSGSA pour la saison 
en vigueur et à toute personne explicitement autorisée par le CSGSA.  
 
* ARTICLE 2 : L’accès aux locaux du CSGSA est exclusivement réservé aux membres du CSGSA et à toute personne explicitement 
autorisée. 
 
* ARTICLE 3 : Pendant les heures de cours et d’entraînement, les pratiquants sont sous la responsabilité des entraîneurs ou de 
toute autre personne explicitement désignée par le CSGSA. 
 
*ARTICLE 4 : La responsabilité du CSGSA n’est engagée que pendant les heures de fonctionnement du CSGSA et vis-à-vis des 
seuls usagers, à condition que soient respectés le présent Règlement ainsi que les Statuts du CSGSA. 
 
* ARTICLE 5 : Vestiaires : 
Les pratiquants doivent se changer, s’équiper et se chausser uniquement dans les vestiaires. 
Les pratiquants doivent quitter les vestiaires une demi-heure après la fin de leur activité. 
Les vestiaires sont exclusivement réservés aux patineurs. 
 
*ARTICLE 6 : Ni le club, ni l’exploitant de la patinoire ne peuvent être tenus pour responsables des effets ou objets perdus ou 
volés dans l’enceinte de la patinoire 
 
*ARTICLE 7: Le CSGSA se dégage de toute responsabilité en cas de vol, de détériorations d’effets vestimentaires et d’objets de 
toute nature entreposés et utilisés dans les locaux du CSGSA et dans la patinoire par l’occupant. 
 
* ARTICLE 8 : L’accès sur la glace est interdit en chaussures de ville, sauf pour des raisons techniques. 
 
* ARTICLE 9 : Pendant les heures de cours et d’entraînement, ainsi qu’à l’occasion des diverses manifestations organisées par le 
CSGSA, le pourtour de la piste est interdit à toute personne non autorisée par le CSGSA. 
 
* ARTICLE 10 : Les pratiquants sont responsables du matériel loué ou mis à disposition par le CSGSA. 
 
* ARTICLE 11 : Les entraîneurs ne peuvent être consultés qu’en dehors des heures d’entraînement. 
 
*ARTICLE 12 : Toute personne participant ou assistant aux activités du CSGSA se doit d’avoir un comportement conforme à 
l’esprit sportif et respectueux de l’ordre public. 
 
* ARTICLE 13: Les jeux de crosse et de balles sont interdits sur le pourtour de la piste et dans l’enceinte de la patinoire. 
 
* ARTICLE 14 : Le respect des installations et des règles de propreté et d’hygiène s’impose à tous les utilisateurs. 
 
* ARTICLE 15 : Il est interdit de fumer à l’intérieur de l’enceinte de la patinoire. 
 
* ARTICLE 16 : Il est interdit de consommer des boissons alcoolisées dans les locaux du CSGSA.  
 
* ARTICLE 17 : Aucun animal n’est toléré dans l’enceinte de la patinoire. 
 
*ARTICLE 18 : le respect des règles d'hygiène et de sécurité doit être appliqué par tous dans l'ensemble de la patinoire et de son 
environnement.  
 
*ARTICLE 19: groupes d’entraînement 
L’encadrement constitue des groupes en fonction de multiples critères. Ces groupes devront être respectés. Si le cours de son 
groupe n’a pas lieu pour une quelconque raison, le patineur ne peut pas se présenter à un autre cours. 
Concernant les groupes, des modifications peuvent intervenir en fonction du nombre d’inscrits et/ou de l’évolution du patineur.  
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*ARTICLE 20 : annulation des cours 
Le club n’est aucunement responsable des cours annulés et non remplacés pour toutes raisons indépendantes de sa volonté : 
grève, jours fériés, problèmes techniques, travaux à la patinoire, absence d’un entraîneur, match de Hockey, spectacle, etc…et 
ces cours ne seront pas remboursés. Les samedis des vacances scolaires ne sont en aucun cas remboursables. Il est précisé que 
le club fera son maximum afin de trouver une solution de remplacement. 
 
*ARTICLE 21 : départ en cours de saison 
En cas de départ du patineur au cours de la saison il ne sera accordé aucun remboursement sauf en cas de force majeure 
dûment justifié. Le remboursement partiel de la cotisation est soumis à la décision du comité. 
 
*ARTICLE 22 : remboursement partiel de cotisation 
Les remboursements suite à une interruption médicale temporaire se feront uniquement après étude du dossier par le comité 
de la section patinage, sur présentation d'un certificat médical pour une absence d’au moins 1 mois (hors vacances scolaires) 
pour le groupe compétition et détection, et 8 semaines (hors vacances scolaires) pour les autres groupes. Les remboursements 
se font sous forme d’avoir. 
 
*ARTICLE 23  : Cotisations : 

- - Tout nouvel adhérent a la possibilité de faire 2 cours d’essai. Ces cours d’essai sont gratuits en septembre et octobre. 
A compter du 1 er novembre, le cours d’essai sera facturé 16 euros, location de patin comprise. 

- - La licence kid est réservée aux enfants de moins de 10 ans s’inscrivant pour la 1ère fois au club. 
 
*ARTICLE 24 : Durant les cours et lors de passage de test l’accès aux gradins est toléré, il est demandé aux parents et à tout 
spectateur de rester impérativement dans les gradins et de ne pas intervenir auprès des entraîneurs ni d’appeler les enfants sur 
la piste. 
 
*ARTICLE 25 : les adhérents doivent respecter les horaires des cours ; les professeurs sont en droit de refuser l’accès à la piste 
en cas de retards répétés et injustifiés. Il est interdit de monter sur la piste sans la présence et l’accord d’un professeur ou d’un 
dirigeant du club. 
 
*ARTICLE 26 : il est interdit de circuler ou d'accéder dans les zones non autorisées au public (caisse, banque à patins, bureaux, 
vestiaires réservés) sous peine d’exclusion définitive, sauf autorisation de l’équipe dirigeante. 
 
*ARTICLE 27 : un comportement correct est exigé envers tous, dirigeants, professeurs,  personnel de la patinoire, bénévoles, 
visiteurs, dans l'enceinte de la patinoire et dans tous les lieux où l’adhérent représente le club. Les dégradations, incivilités, 
injures, sévices et contraintes envers les autres sportifs, ainsi que les insultes sur les réseaux sociaux, tous comportements ou 
attitudes anti sportifs ou de nature à porter atteinte à l’homogénéité, à l’honorabilité du club, tant par l’adhérent que ses 
parents, amis ou connaissances, entraîneraient son exclusion temporaire ou définitive. La décision appartient aux membres du 
comité de la section patinage. 
 
*ARTICLE 28 : le respect des règles d'hygiène et de sécurité doit être appliqué par tous dans l'ensemble de la patinoire et de son 
environnement.  
 
*ARTICLE 29 : le contenu et la présentation du site Internet appartiennent aux membres du comité de la section patinage. 
 
 
 
Mention manuscrite « Lu et approuvé, bon pour accord » : A Strasbourg, le  

 Nom et signature (le patineur ou son représentant légal) : 

 


